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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 8833

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la suppression du «
fonds social » ASSEDIC versé au chômeur en situation difficile. Cette mesure conjoncturelle, sans prétendre
répondre à l'ensemble des difficultés rencontrées par les demandeurs d'emploi, était de nature dans certains cas
à garantir un minimum vital. Un vaste débat sur la loi contre les exclusions va s'engager prochainement. De ce
fait, les syndicats et associations qui oeuvrent pour la dignité des chômeurs doivent être associés à cette
démarche. A la demande du ministre, les représentants de l'Etat de chaque département recueilleraient ainsi les
propositions de chacun. Il lui demande quelles sont les mesures qui seront prises pour élargir le débat, dans la
perspective du projet de loi contre les exclusions.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attiré l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
chômeurs rencontrant des difficultés financières. Il souhaite que les syndicats et associations qui oeuvrent pour
la dignité des chômeurs soient associés au débat concernant le projet de loi contre les exclusions. En réponse, il
est d'abord précisé que le fonds social des ASSEDIC n'a pas été supprimé. Les partenaires sociaux de
l'UNEDIC ont en effet décidé, ce qui est de leur seule compétence, une réorientation de l'affectation des fonds
sociaux notamment en faveur des aides pour le logement des chômeurs en lien avec les fonds de solidarité
logement.Le Gouvernement a pour sa part mis en place les fonds d'urgence sociale pour répondre aux
situations les plus difficiles. Ce dispositif devrait conduire à instaurer, conformément aux recommandations du
rapport de Mme Joint-Lambert, une meilleure coordination des différents fonds d'aide et de secours au niveau
local favorisant une prise en charge plus simple et plus cohérente des situations de détresse.La préparation de
la loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions dont le projet vient d'être transmis au Parlement a
permis un vaste débat auquel, conformément au souhait de l'honorable parlementaire, les syndicats et les
associations de chômeurs ou de solidarité ont été amplement associés et leurs propositions examinées et prises
en compte. Ces associations auront l'occasion de faire entendre leur point de vue pendant le débat
parlementaire et seront à l'évidence des partenaires importantsde la mise en oeuvre des nouvelles dispositions
visant à prévenir les processus d'exclusion et à permettre aux personnes qui en sont victimes de retrouver la
plénitude de leurs droits et la maîtrise de leur propre avenir.
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